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Le préambule de la Constitution du 14 octobre 1992 (4e tiret du préam-
bule) renvoie à la Déclaration universelle des droits de l’homme de 1948.
Or, cette déclaration mentionne explicitement la notion de fraternité d’où la
conclusion que le préambule de notre Constitution parle implicitement de
la notion de fraternité.

I. La fraternité dans les Constitutions :
fondements textuels et terminologie retenue

I - 1. – Les fondements constitutionnels

I - 1.1. – Votre Constitution consacre-t-elle et sous quel(s) chapitre(s) / titre(s),
le principe de fraternité ?

Oui.

a – Citer la(es) disposition(s) constitutionnelle(s) concernée(s) dans son(leur)
intégralité.

Dans le préambule de la Constitution de la 4e République (au 4e tiret) :
« convaincu qu’un tel État ne peut être fondé que sur le pluralisme politique,
les principes de la Démocratie et de la protection des droits de l’homme tels
que définis par la Charte des Nations unies de 1945, la Déclaration univer-
selle des droits de l’homme de 1948 et les Pactes Internationaux de 1966, la
Charte africaine des droits de l’homme et des Peuples adoptée en 1981 par
l’Organisation de l’unité africaine ».

b – La mention de la fraternité dans votre texte constitutionnel fait-elle
référence à la fraternité à l’égard de la communauté nationale et / ou inter-
nationale ?

La mention de fraternité sous le vocable de la solidarité fait référence à la
fraternité à l’égard de la communauté nationale et internationale.

Sous le vocable d’égalité et de solidarité, il s’agit d’une solidarité hori-
zontale (articles 11 et 31) ou verticale (article 37). 641
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c – Quelle est l’évolution constitutionnelle et historique qui a conduit à
cette consécration ? Par exemple, la notion de fraternité découle-t-elle ou
précède-t-elle les notions d’égalité et de liberté ?

Il s’agit d’une transposition du sentiment religieux d’appartenance de
tous les hommes à la même origine, sentiment consacré positivement dans
notre Constitution.

d – Si la notion de fraternité est consacrée uniquement dans le préambule
de votre Constitution, celui-ci a-t-il valeur constitutionnelle ?

Oui, le préambule de la Constitution togolaise a une valeur constitutionnelle.

I - 1.2. – Cette consécration constitutionnelle est-elle indirecte et quel est
alors le texte de référence ? En particulier, s’agit-il d’un texte de nature
internationale (par exemple la Déclaration universelle des droits de
l’homme) ?

Oui, cette consécration est indirecte et découle de la Déclaration univer-
selle des droits de l’homme qui est intégrée à la Constitution.

I - 1.3. – Le principe de fraternité est-il inscrit dans la devise de votre pays ?

La devise togolaise ne contient pas le principe de fraternité.

I - 1.4. – Les sources du principe de fraternité sont-elles uniquement de
nature jurisprudentielle ?

Les sources du principe de fraternité ne sont pas jurisprudentielles.

I - 2. – La terminologie retenue

I - 2.1. – La notion de fraternité est-elle consacrée en tant que telle ?

La notion de fraternité n’est pas consacrée en tant que telle.

I - 2.2. – Le terme de fraternité est-il absent des normes constitutionnelles ?

Le terme de fraternité n’est pas absent des normes constitutionnelles.

I - 2.3. – Des principes équivalents ou voisins sont-ils consacrés dans la
Constitution (par exemple la notion de solidarité, de justice sociale, de
République sociale...) ?

Oui.642
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Sous quel(s) chapitre(s) / titre(s) de la Constitution ?
La Constitution togolaise dans son préambule consacre la notion de soli-

darité (2e tiret du préambule). En outre, le titre I, article 1er déclare que l’État
togolais est une République sociale.

Citer la(es) disposition(s) constitutionnelle(s) concernée(s) dans son(leur)
intégralité.

Préambule, 2e tiret : « conscient de la solidarité qui nous lie à la commu-
nauté internationale et plus particulièrement aux peuples africains ». 

Titre I, article 1er : « La République togolaise est un État de droit, laïc,
démocratique et social. Elle est une et indivisible. »

La mention de la fraternité dans votre texte constitutionnel fait-elle réfé-
rence à la fraternité à l’égard de la communauté nationale et / ou inter-
nationale ?

Cf. b. de la I - 1.1.

Quelle est l’évolution constitutionnelle et historique qui a conduit à cette
consécration ? Par exemple, ce(s) principe(s) découle(nt)-t-il(s) ou pré-
cède(nt)-il(s) les notions d’égalité et de liberté ?

Cf.c. de I - 1.1.

Si ce(s) principe(s) voisin(s) de la fraternité est(sont) consacré(s) uni-
quement dans le préambule de votre Constitution, celui-ci a-t-il valeur
constitutionnelle ?

Cf.d. de I - 1.1.

I - 2.4. – La consécration constitutionnelle de ce(s) principe(s) est-elle indi-
recte et quel est alors le texte de référence ? En particulier, s’agit-il d’un
texte de nature internationale par exemple la Déclaration universelle des
droits de l’homme ?

Cf.1.1.2.

I - 2.5. – Ce(s) principe(s) voisins(s) du principe de fraternité est (sont)-il(s)
dans la devise de votre pays ?

Non, ces principes ne sont pas inscrits dans la devise du Togo.

I - 2.6. – Les sources de ce(s) principe(s) sont-elles uniquement de nature
jurisprudentielle ?

Les sources de ces principes sont essentiellement historiques et textuelles ;
cf. I - 1.1.c. 643
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I - 2.7. – En quoi, selon vous, le principe de fraternité se différencie-t-il des
principes voisins de solidarité, de justice sociale...?

Le principe de fraternité a une valeur plus étroite que celui découlant de
la solidarité qui est à base de charité et de celui de Justice sociale qui est à
base de droit.

II. L’organisation de la société démocratique,
espace de mise en œuvre du principe de fraternité

II - 1. – La Constitution de votre pays est-elle unitaire ou fédérale ?

La Constitution de notre pays est unitaire.

II - 2. – La Constitution de votre pays reconnaît-elle l’existence de
communautés (notamment des ethnies, des groupes linguistiques, des
groupes religieux) ?

La Constitution de notre pays reconnaît les communautés sous leurs
dimensions ethniques, linguistiques et religieuses.

II - 3. – La Constitution de votre pays reconnaît-elle l’existence de 
collectivités territoriales à statut dérogatoire ?

Non, il n’y a pas de collectivités territoriales à statut dérogatoire.

II - 4. – Les hypothèses de reconnaissance juridique de critères de diffé-
renciation objectifs entre individus conduisant à la reconnaissance de
droits et d’obligations spécifiques

• Au niveau constitutionnel

II - 4.1. – Quels critères de différenciation (par exemple le sexe, la race,
l’origine nationale ou ethnique, la citoyenneté, l’origine sociale, la reli-
gion, l’âge, le niveau de revenus et de richesse, le handicap physique et
mental, les opinions ou l’appartenance politique, la langue, ou encore
l’orientation sexuelle) ont été explicitement consacrés / retenus par le texte
constitutionnel en faveur de certains individus ?

Sans objet.644
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• Au niveau législatif

II - 4.2. – Quels critères de différenciation ont conduit à l’élaboration d’une
législation spécifique en faveur de certains individus ?

Sans objet.

II - 5. – Les hypothèses de reconnaissance juridique des communautés

• Au niveau constitutionnel

II - 5.1. – Quelles sont les communautés visées par le texte constitutionnel ?

Aucune.

II - 5.2. – Quels sont les domaines couverts (par exemple l’éducation, la
langue, la religion, la culture, la législation sociale) ?

Aucun.

• Au niveau législatif

II - 5.3. – Quelles communautés font l’objet de dispositions législatives 
spécifiques ?

Aucune.

II - 5.4. – Quels sont les domaines couverts (par exemple l’éducation, la
langue, la religion, la culture, la législation sociale) ?

Aucun.

II - 6. – Les hypothèses de reconnaissance juridique des collectivités
territoriales à statut dérogatoire

Sans objet.

645
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III. Les modalités juridiques de mise en œuvre
de l’esprit de fraternité : mécanismes

institutionnels, usages et pratique

Sans objet pour tout le chapitre.

IV. La consécration par la juridiction
constitutionnelle du principe de fraternité

Sans objet pour tout le chapitre.

V. Voies d’avenir

V - 1. – Quelles sont les perspectives des relations des individus et / ou
communautés dans leurs rapports à autrui ?

Assistance mutuelle, entraide mutuelle et secours mutuel.

V - 2. – Quels sont les principaux défis à relever en la matière ?

– Assurer une bonne répartition des chances, une égalité de chances et
une bonne répartition des ressources nationales ;

– Avoir l’esprit de solidarité en cas de calamités (faim, maladie, pauvreté,
etc.).

V - 3. – Quel rôle les Cours constitutionnelles peuvent-elles jouer dans
cette évolution ?

Veiller à la garantie des droits fondamentaux et des libertés publiques et
individuelles.646
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V - 4. – De quelle façon la Francophonie institutionnelle peut-elle
contribuer à un tel développement ?

La Francophonie peut contribuer par des échanges pluridisciplinaires
entre les membres de la communauté et promouvoir l’entraide et l’assistance
mutuelle dans tous les domaines.

V - 5. – Au sein de l’ACCPUF, quelles sont les perspectives d’une mise
en œuvre de la fraternité entre Cours constitutionnelles membres ?

Échanges d’informations entre toutes les Cours membres en vue d’accroître
leur efficacité et de réaliser leur unité jurisprudentielle.

V - 5.2. – Quelles sont vos attentes précises vis-à-vis de l’Association et des
autres Cours membres en termes de solidarité matérielle et logistique ?

Nos attentes : des échanges bilatéraux de documents et d’autres outils de
travail.

V - 5.3. – Quelles idées proposeriez-vous pour un approfondissement de la
fraternité entre les Cours membres de l’Association ?

Des visites de travail, des stages de formation.
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